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 PROCÈS VERBAL DE 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE  
RÉUNIE  LE  13  DECEMBRE  2025 

 
L'an deux mil vingt-quatre, le quatorze décembre, neuf heures trente, les membres de l’association 
LES VAUTOURS DE MILLAU AEROMODELISME, se sont réunis en Assemblée Générale 
Ordinaire Annuelle, au CREA/MJC 12100 Millau, sur convocation du Président. 
 
Il est établi une feuille d’émargement signée par les membres présents en leur nom propre ou en 
tant que mandataire. 
Nombre de membres présents      : 12  
Nombre de membres représentés    :  3  
Nombre de voix   : 15  présents sur 20 membres cotisants 
 
En conséquence, l’assemblée générale peut valablement délibérer. 
Sont désignés : 
Président de séance      :  Gradimir ZIVANOVIC 
Secrétaire de séance     :  Didier CALDARA 
 
Le Président rappelle que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 
 
Assemblée Générale Ordinaire Annuelle : 
Approbation du précédent compte rendu d’Assemblée Générale du 14 décembre 2024, 
Approbation du rapport moral de l’exercice 2024/2025, 
Approbation du rapport financier et approbation des comptes de l’exercice  clos le 30 septembre 
2025, 
Affectation du résultat de l’exercice clos le 30 septembre 2025, 
Vote du budget prévisionnel 2025-2026, 
Fixation du montant de la cotisation pour l’exercice 2025/2026 (saison 2026) 
Renouvellement des membres du bureau, 
Sécurité à la piste des Coulons-règlement et équipement, 
Date des manifestations 2026, 
Questions diverses. 
 
 
APPROBATION DU PRECEDENT COMPTE RENDU D’ASSEMBLEE GENERALE : 
Le compte rendu de la précédente assemblée générale mixte, du 09 décembre 2023, est présenté 
par Monsieur ZIVANOVIC Gradimir, le président de notre association. 
 
Après lecture et les discussions qui s’en sont suivie, personne ne demandant la parole, le compte 
rendu de l’assemblée générale du 09 décembre 2023, est approuvé 
Nombre de voix :        -   15  voix pour, 0  voix contre, 0  abstention 
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APPROBATION DU RAPPORT MORAL DE L’EXERCICE 2023/2024 
Le Rapport moral de l’exercice 2024/2025, est présenté par notre Président Mr ZIVANOVIC 
Gradimir. 
 
Après lecture et les discussions qui s’en sont suivies, personne ne demandant la parole, le rapport 
moral est approuvé 
Nombre de voix :        -   15  voix pour, 0  voix contre, 0  abstention 
 
APPROBATION DU RAPPORT FINANCIER ET APPROBATION DES COMPTES DE 
L’EXERCICE CLOS LE 30 SEPTEMBRE 2025 
Le Rapport financier et les Comptes de l’exercice clos le 30 septembre 2025, sont présentés par 
notre Président-Trésorier. 
Après ces lectures et les discussions qui s’en sont suivies concernant la gestion de l’association 
pour l’exercice clos le 30 septembre 2025, personne ne demandant la parole, le rapport financier et 
les comptes de l’exercice clos le 30 septembre 2025, faisant apparaître un résultat de l’exercice 
bénéficiaire de 150.54 €, sont approuvés par l’Assemblée.  
Nombre de voix :        -   15  voix pour, 0  voix contre, 0  abstention 
 
AFFECTATION DU RESULTAT 
En conséquence de l’approbation de la résolution précédente, le résultat bénéficiaire de l’exercice 
de 150.54 €, sera affecté à la Réserve Générale. 
 - A l’issue de cette affectation, le solde de la Réserve Générale s’établit à : 
 - Solde au 31/10/2024   1.482.11 €     
 - Résultat 2024/2025       150.54 € 
 - Solde après affectation du résultat  1.632.65 € 
 
Personne ne demandant la parole, l’Assemblée approuve la répartition du résultat à la Réserve 
Générale. 
Nombre de voix :        -   15  voix pour, 0  voix contre, 0  abstention 
 
APPROBATION DU BUDGET PREVISIONNEL DE L’EXERCICE 2024/2025 
Le Budget prévisionnel financier pour ce nouvel exercice 2025/2026, présente les éléments 
suivants :        
- Résultat prévisionnel d’exploitation : 799.00 € 

- Recettes de l’exercice 2025/2026 2 060.00 € 
- Dépenses de l’exercice 1 261.00 € 
(Charges de gestion courante) 

- Résultat prévisionnel de l’exercice : 
- Dotation aux amortissements 92.44 €  
  Résultat prévisionnel – Excédentaire  706.56 € 

 
Après lectures et les discussions qui s’en sont suivies, personne ne demandant la parole, le budget 
prévisionnel est approuvé 
Nombre de voix :        -   15  voix pour, 0  voix contre, 0  abstention 
 
FIXATION DU MONTANT DE LA COTISATION : 
L’Assemblée générale après avoir entendu la lecture du rapport financier décide de maintenir la 
cotisation à : 

- la cotisation annuelle reste fixée à 50 € pour chaque membre du club. 
- la cotisation reste fixée à ½ tarif (soit : 25 €) pour le 2ème membre de la famille. 
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- pour les jeunes de moins de 18 ans, il n’est pas demandé de cotisation pour la première 
année d’inscription, et une cotisation à ½ tarif les années suivantes jusqu’à leur majorité. 

Il est entendu qu’il s’agit de cotisations par année sociale – 1er octobre au 30 septembre – quelle 
que soit la date d’inscription.  
 
Personne ne demandant la parole, l’Assemblée approuve le maintien de la cotisation annuelle sur 
la base de 50 €. 
Nombre de voix :        -   15 voix pour, 0  voix contre, 0  abstention 
 
RENOUVELLEMENT DES MEMBRES DU COMITE DIRECTEUR 
 
Le Comité Directeur 2025 est actuellement constitué de : 
 - M Gradimir ZIVANOVIC   Président 
 - M Gradimir ZIVANOVIC   Trésorier  
 - M. Didier CALDARA   Secrétaire 
 - M. Daniel FLAMME   Membre du Comité Directeur 
 - M. Benoit GINESTE   Membre du Comité Directeur 
 - M. Richard BOUSQUET   Membre du Comité Directeur 
 - M. Didier FOURNIER   Membre du Comité Directeur 
 
Les six membres du Comité Directeur sont démissionnaires. 
 
Sont candidats au Comité Directeur : 
 - M Gradimir ZIVANOVIC   Président 
 - M Gradimir ZIVANOVIC   Trésorier  
 - M. Didier CALDARA   Secrétaire 
 - M. Daniel FLAMME   Membre du Comité Directeur 
 - M. Benoit GINESTE   Membre du Comité Directeur 
 - M. Richard BOUSQUET   Membre du Comité Directeur 
 - M. Didier FOURNIER   Membre du Comité Directeur 
 
-   Le Président de séance propose que le vote soit fait à main levée 
Rappel : Le nombre total de voix pour ce vote est de : 15 = 12 adhérents présents + 3 
procurations, les candidats au Comité Directeur ne prenant pas part au vote les concernant. 
Résultat des votes par ordre alphabétique : 

 
- M Didier FOURNIER   14 voix 
- M. Richard BOUSQUET   14 voix 
- M Benoit GINESTE    15 voix 
- M. Daniel FLAMME   14 voix 
- M. Didier CALDARA   14 voix 
- M Gradimir ZIVANOVIC   14 voix 

 
L’Assemblée générale prend acte que ces 6 personnes constituent le Comité Directeur 
 
ATTRIBUTION DES POSTES EXECUTIF AU SEIN DU COMITE DIRECTEUR 2026 : 
 
Les candidatures pour les trois postes exécutifs du Bureau Directeur (Président, Trésorier, 
Secrétaire) sont soumises au vote. 
Rappel : Le nombre total de voix pour ce vote est de : 12 = 12 adhérents présents + 3 
procurations, les candidats au Comité Directeur ne prenant pas part au vote les concernant. 
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Sont élus : 
 - M. Gradimir ZIVANOVIC Président 14 voix 
 - M. Gradimir ZIVANOVIC Trésorier 14 voix 
 - M. Didier CALDARA Secrétaire 14 voix 
  
Le Bureau Directeur est ainsi constitué 
 Membres Exécutifs du Bureau Directeur : 

- M Gradimir ZIVANOVIC   Président 
 - M Gradimir ZIVANOVIC   Trésorier  
 - M. Didier CALDARA   Secrétaire 
 
 Membres du Comité Directeur : 
 - M. Daniel FLAMME 
 - M. Benoit GINESTE   Sécurité, entretien  
 - M. Richard BOUSQUET   Entretien 
 - M. Didier FOURNIER   Entretien 
 
 
SÉCURITÉ PISTE DES COULONS, RÈGLEMENT ET ÉQUIPEMENT 
 
De l’avis général, il nécessaire de rajouter des tables de démarrage  ainsi que des tables plus 
généralistes pour assurer la sécurité des pratiquants lors des séances de vol.  Il est demandé à ceux 
qui ont des idées sur la question de fournir un schéma d'implantation de ces tables. Le bureau fera 
la synthèse des propositions reçues et proposera sa solution et veillera à son exécution.   

Vos idées devront parvenir avant fin janvier pour pouvoir effectuer les achats en conséquence. 

Un panneau de règlement avec la définition des zones de vol sera affiché à la piste. 

DATES DES MANIFESTATIONS 2026 
 
10 janvier - Galette et remise des cartes soit au CREA soit à la piste selon MTO, 

10 mai - 3e journée d'hommage à Émile Andral et plus largement aux anciens du club, 

13 et 14 juin - 14e rencontre tous planeurs, 

22 et 23 août- 9e rencontre planeurs vintages 

06 septembre - forum des associations, 

07 septembre - 12e rencontre inter club avions, 

18 au 21 septembre - 3e rencontre Belmont'air (4 jours pour les pilotes venant de loin) 

 

QUESTIONS DIVERSES : 
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Pour pérenniser l’activité d’aéromodélisme à Millau et dans le Sud Aveyron, une action en vue de 
l'acquisition du terrain avec l’aide de la FFAM sera menée auprès de la Chambre de Commerce de 
l’Aveyron propriétaire du foncier et des institutions concernées. 

Un groupe WhatsApp sera activé afin de coordonner les vols ou sorties des membres du club. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la 
séance levée à 11h45. 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture par le 
Président et le Secrétaire de séance. 
 

 
 
Le Président de séance    Secrétaire de séance 
M Gradimir ZIVANOVIC    Didier CALDARA 

 


